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M. Pétreault, président du conseil d’institut de l’Inspé, ouvre la séance à 14h00.  

 

I. Approbation du compte rendu du conseil d’institut du 3 juin 2020  
 

M. Prétreault s’adresse aux membres du conseil d’institut et leur demande si elles/ils ont des 
observations à faire concernant le compte rendu du 3 juin 2020. Celui-ci est soumis au vote. 
  

Nombre 
de 

votants 

 
19 

 
Pour 

 
18 

 
Contre 

 
0 

 
Abstention 

 
0 

Ne 
participe 
pas au 

vote 

 
1 

 
Le compte rendu du conseil d’institut du 3 juin 2020 est adopté à l’unanimité des présent·e·s et des 

représenté·e·s. 

 

II. Rentrée 2020 : bilan et point sur le contexte sanitaire et sur les mesures 
envisagées par l’Inspé de l’académie de Limoges 

 

1. Le contexte sanitaire  
 

Mme Capéran fait un point sur le contexte sanitaire. L’Inspé de l’académie de Limoges a fait parvenir 
début septembre 2020 des consignes, concordantes avec celles votées et communiquées par l’Université 
de Limoges le 7 septembre 2020, à l’ensemble des personnels. Ces consignes sont applicables sur les trois 
sites de formation de l’Inspé (cf annexes 1a et 1b). 

Dans le protocole de l’Inspé de l’académie de Limoges, il est indiqué notamment le rappel du port 
du masque obligatoire dans l’enceinte de l’établissement. Une distribution de kits comprenant un gel hydro-
alcoolique, un spray virucide, des lingettes et un feutre pour tableau blanc a également été prévue auprès 
de tou·te·s les enseignant·e·s. 

Mme Capéran précise que selon l’A.R.S. (Agence régionale de santé), on considère qu’il y a cluster 
à partir du moment où trois personnes ont été contaminées dans un même groupe. 

M. Allée ajoute que tous les cas doivent être signalés au SSU (Service de santé universitaire). Celui-
ci se mettra ensuite en relation avec l’A.R.S. qui décidera, en concertation avec le préfet et le rectorat, de la 
fermeture ou non d’une classe et/ou d’un établissement. Cette décision dépendra en grande partie du respect 
ou non des gestes barrière. 

M. Moyon rapporte qu’à ce jour, un seul cas positif a été signalé et constaté parmi les usager·ère·s. 

 

2. Bilan de la rentrée (cf annexe 2)  
 

1.1 Master MEEF 1ère année et préparation concours  
 

 Mention 1  
 

M. Moyon commente les résultats au concours de recrutement des professeur·e·s des écoles. Ceux-
ci se sont révélés décevants pour les étudiant·e·s qui étaient inscrit·e·s à l’Inspé. Il semblerait que cela soit 
une tendance nationale. 

Beaucoup d’étudiant·e·s de Master 1 MEEF mention « professeur·e des écoles » ont été reçu·e·s 
au master mais pas au CRPE (concours de recrutement de professeur·e des écoles). Ceci a engendré un 
nombre important de demandes pour intégrer le Master 2 MEEF mention « professeur·e des écoles » 
(préparation concours) pour la rentrée 2020 et a provoqué un dépassement des capacités d’accueil 
autorisées sur les deux sites de l’Inspé de l’académie de Limoges concernés. Toutes les demandes ont pu 
être satisfaites mais l’affectation n’a pas pu concorder forcément avec le vœu de l’étudiant·e. 
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A la suite, de nombreux·euses étudiant·e·s se sont désisté·e·s. Par conséquent, à ce jour, les groupes de 
Master 2 MEEF mention « professeur·e des écoles » (préparation concours) ne sont pas complets. 
Ainsi, sur le site de Limoges, 32 étudiant·e·s sur 35 sont inscrit·e·s et sur le site de Tulle, on en compte 27 
sur 34. 

 

Cette année, pour les Master 1 MEEF mention « professeur·e des écoles », afin d’être en conformité 
avec les capacités de signature de contrats par le rectorat de Limoges, 100 places ont été ouvertes à l’Inspé 
de l’académie de Limoges contre 140 habituellement. 
Pour autant, les groupes de Master 1 MEEF mention « professeur·e des écoles » sont incomplets malgré 
l’appel des 134 personnes se trouvant sur la liste complémentaire. 
 
Les effectifs sont les suivants : 
  

- sur le site de Guéret : 16 étudiant·e·s inscrit·e·s sur 20 
- sur le site de Limoges : 45 étudiant·e·s inscrit·e·s sur 48 
- sur le site de Tulle : 22 étudiant·e·s inscrit·e·s sur 23 
 

Les étudiant·e·s seront informé·e·s de manière explicite, via le règlement des études de l’Inspé, que 
le redoublement n’est pas de droit et ne se déroule pas nécessairement sur le site de formation souhaité. Et, 
si le jury de mention accepte ce redoublement, il sera conditionné au respect de la capacité d’accueil. 

 

 Mention 2 et 3  
 

Pour ces mentions, dans l’ensemble les capacités d’accueil votées en conseil d’institut puis en CFVU 
(commission de la formation et de la vie universitaire) et en CA (Conseil d’administration) de l’université ont 
été atteintes. 

 
M. Moyon précise que pour le parcours Master MEEF « second degré » parcours Histoire-

Géographie, à ce jour seul·e·s 9 étudiant·e·s se sont inscrit·e·s sur 18 places possibles. Ce qui provoque 
une incompréhension suite au mécontentement exprimé de la part des responsables de formation et de 
certain·e·s étudiant·e·s avant le confinement sur les capacités d’accueil proposées pour ce master.  
M. Dobbels intervient à ce sujet et indique qu’à priori 2 autres étudiant·e·s devraient s’inscrire, ce qui 
augmenterait ainsi l’effectif à 11. 

 

 Mention 4  

Cette mention qui intègre désormais dans sa nouvelle version les certifications CAFFA (certificat 
d’aptitude aux fonctions de formateur·rice académique) et CAFIPEMF (certificat d’aptitude aux fonctions 
d’instituteur·rice ou de professeur·e des écoles) se porte plutôt bien. Le nombre d’inscrit·e·s est en 
augmentation par rapport aux années précédentes. 

 

1.2 Fonctionnaires stagiaires  
 

 Mention 1  

Valérie Legros fait un point sur les effectifs des professeur·e·s des écoles stagiaires. Initialement, 
cette année, 86 places étaient offertes au CRPE. Dix postes supplémentaires ont été ajoutés. Cependant, 
tous n’ont pas été attribués puisque 8 démissions ont eu lieu suite aux résultats du concours. 

 
Ces démissions peuvent s’expliquer de plusieurs manières : 
 
- par la particularité du concours qui, cette année en raison du contexte sanitaire, ne portait que 

sur deux matières écrites (français et mathématiques) et qui laissait aux participant·e·s la possibilité d’en 
passer plusieurs. Parmi celles/ceux qui ont été reçu·e·s à ces deux concours, certain·e·s ont préféré partir 
dans une autre académie que la nôtre, 

 
- par le fait que certain·e·s lauréat·e·s de ce concours ont refusé de prendre le poste qui leur était 

proposé parce qu’il ne correspondait pas à leurs attentes. Pour M. Moyon, cela pose de vraies questions sur 
l’engagement réel des candidat·e·s au concours. 
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A ce jour, l’Inspé de l’académie de Limoges compte 91 professeur·e·s des écoles stagiaires répartis 

comme suit : 
 
- 18 stagiaires en Creuse 
- 24 stagiaires en Corrèze 
- 49 stagiaires en Haute-Vienne 
 
Mme Legros précise qu’une majorité de ces stagiaires ont suivi un parcours MEEF et acquis ainsi 

une certaine culture pédagogique. De plus, il faut inclure dans ces effectifs un certain nombre de stagiaires 
en renouvellement de stage, lesquels découlent en partie de la situation liée au confinement. En effet, les 
visites de stage n’ayant pas pu avoir lieu et les conditions de travail ayant été rendues plus difficiles en raison 
de ce contexte, l’évaluation a été réalisée sur la base d’un entretien. Celui-ci a mis en avant les difficultés 
des stagiaires, ce qui a logiquement débouché sur une décision de non-titularisation de ces dernier·ère·s et 
par conséquent, sur un renouvellement de stage. 

 
 Mention 2  

 
Mme Legros indique que dans le second degré, les fonctionnaires stagiaires sont réparti·e·s par 

discipline. Cependant, dans les disciplines non préparées à l’Inspé et que l’on nomme « disciplines 
exotiques », beaucoup sont stagiaires à temps complet mais 11 d’entre elles/eux sont des stagiaires à mi-
temps. Pour ces dernier·ère·s, leur inscription administrative doit se faire en D.U. (diplôme d’université) 
« Métiers de l’enseignement et de l’éducation ». En outre, un protocole spécifique est mis en place : elles/ils 
ont obligation de suivre les cours de tronc commun, de langue vivante et de recherche. En revanche, tout ce 
qui concerne la partie didactique et disciplinaire est assuré par les différents corps d’inspection, en 
concertation avec l’Inspé. 

 
 
Mme Legros précise aux membres du conseil qu’en raison de la forme particulière et exceptionnelle 

du concours, tous les stagiaires 2020-2021 devront passer un entretien professionnel en fin d’année qui sera 
mené par un·e inspecteur·rice. Mme Maud ajoute qu’il devra s’agir d’un·e inspecteur·rice qui n’a pas procédé 
au suivi du stagiaire. M. Pétreault pense qu’il sera peut-être nécessaire de faire appel aux inspecteur·rice·s 
des académies voisines pour assurer l’ensemble de ces entretiens.  

 
Enfin, Mme Legros explique qu’à la rentrée et dans une démarche de complémentarité l’ensemble 

des accompagnateur·rice·s ont été destinataires d’un livret unique de l’accompagnement des professeur·e·s 
et C.P.E. (conseiller·ère·s principaux·ales d’éducation) stagiaires. 

 

1.3 Agrégation interne  
 

M. Weil explique aux membres du conseil que l’année passée quatre préparations aux concours 
internes avaient été ouvertes. Cette année, l’objectif est d’ouvrir plus de parcours et ce sont donc sept 
préparations à ces concours qui vont avoir lieu. 

 
Les préparations des agrégations internes d’anglais et d’histoire-géographie n’avaient, par exemple, 

pas ouvert depuis deux ans. En ce qui concerne l’histoire-géographie, en accord avec le rectorat, le seuil 
normalement autorisé de 8 inscrit·e·s a été abaissé à 6 afin d’essayer de relancer la dynamique. 

 
Il est souligné que les IPR sont co-impliqué·e·s dans ces formations aux agrégations internes. 
 

III. Vote des MCCC des parcours iMEEF, master MEEF PIF et des modifications 
mineures des autres parcours MEEF 

 

M. Moyon informe les membres du conseil qu’il est nécessaire de voter formellement et dans son 
ensemble le règlement des études actualisé, les MCCC (modalités de contrôle de connaissances et de 
compétences) des nouvelles versions des parcours iMEEF et des Masters MEEF FAcE (Formation et 
Accompagnement des enseignant·e·s) et ExFA (Expertise en Formation des Adultes) ainsi que les 
modifications mineures portant sur celles des autres parcours MEEF. 
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Il précise qu’il existe une volonté de passer un maximum d’évaluations en contrôle continu afin de 
répondre à la demande de la vice-présidente de la CFVU (commission de la formation et de la vie 
universitaire) mais aussi d’être en mesure de faire face, si besoin, à une éventuelle nouvelle dégradation de 
la situation sanitaire. 

 
Concernant les maquettes FAcE et ExFA présentées avant l’été, Mme Hagège indique que le 

changement majeur de ces maquettes porte sur le passage de toutes les évaluations en contrôle continu et 
sous la forme de remise de dossiers. De plus, elle ajoute que les étudiant·e·s inscrit·e·s pour passer la 
certification CAFFA ou CAFIPEMF pourront bénéficier de dispenses à certains enseignements et/ou UE. 

 
Pour le parcours iMEEF, les modalités ont également été revues en essayant de favoriser au 

maximum le contrôle continu. 
 
En ce qui concerne la mention « professeur·e des écoles » (Master MEEF 1 et Master MEEF 2 

préparation concours), des modifications mineures ont été apportées. Elles concernent l’évaluation de 
l’épreuve d’entretien professionnel pour chacun des semestres. Cette dernière se déroulera en contrôle 
continu et prendra la forme de la production d’une capsule vidéo. M. Devianne explique que cette 
modification découle d’une part des leçons tirées lors du confinement et d’autre part, de la volonté d’obliger 
les étudiant·e·s à se regarder et à s’analyser. M. Lorenzo pense que le terme « capsule » est trop réducteur. 
Il propose de le remplacer par le terme « production vidéo », ce à quoi M. Moyon acquiesce. 

 
M. Pétreault propose l’ensemble des modifications proposées au vote, y compris d’adopter la 

formulation « production vidéo ». 
 

Nombre 
de 
votants 

 
19 

 
Pour 

 
18 

 
Contre 

 
0 

 
Abstention 

 
0 

Ne 
participe 
pas au 

vote 

 
1 

 
L’intégralité de ces modifications est adoptée à l’unanimité des membres présent·e·s et 

représenté·e·s. 

 

IV. Informations sur les élections au conseil de l’Inspé et sur les élections 
présidentielles de l’Université (novembre 2020) 

 

Mme Capéran rappelle que le conseil d’institut doit être renouvelé partiellement. Trois collèges sont 
concernés, soit le collège : 

- des usager·ère·s, 

- des PR (professeur·e· d’université) 

- des MCF (maître·esse de conférence) 

 
Pour rappel, le Directeur et les directeur·rice·s adjoint·e·s faisant partie des deux derniers collèges 

au sein de ce conseil ont émis le souhait d’en démissionner afin d’assurer la séparation entre le rôle 
d’électeur·rice·s des décisions de l’équipe de direction et le rôle de décisionnaires. 

 
La date de ces élections est envisagée au 12 novembre 2020 mais sera définitivement fixée une fois 

que celle des élections présidentielles de l’université de Limoges sera arrêtée. 
 
M. Allée explique que le mandat de l’équipe présidentielle s’arrête au 30 novembre 2020 au soir. Les 

élections devront avoir lieu avant et la date proposée, à savoir le 19 novembre 2020, devra être validée par 
le CT (comité technique) et le CA (conseil d’administration) de l’université. 

 

V. Calendrier des conseils d’institut 2020-2021 (1er semestre) 
 

M. Pétreault rappelle les dates des conseils d’institut de l’Inspé de l’académie de Limoges proposées 
pour le premier semestre. Ceux-ci sont prévus le : 



7 
 

 

 - 14/10/2020 

 - 02/12/2020 

 - 27/01/2020 

 
La date du 02/12/2020 était initialement dévolue au vote des maquettes et à celui du budget. 

Cependant, la nouvelle équipe présidentielle ne sera en fonction qu’à compter du 04/12/2020 et ne pourra 
ainsi pas être représentée au sein du conseil d’institut du 02/12/2020. Il est alors décidé d’ajouter la date du 
16/12/2020 matin et de consacrer ce conseil au vote du budget. 

 

VI. Désignation et vote d’une personnalité extérieure au conseil d’institut en 
remplacement de Mme Maritaud 

 

M. Moyon informe que Mme Maritaud, ancienne directrice de l’atelier Canopé et membre du conseil 
d’institut, est retournée dans son corps d’origine et redevenue professeure des écoles. 

 
Il revient donc à l’Inspé de désigner une nouvelle personnalité extérieure au conseil d’institut. M. 

Moyon affirme sa volonté de rester en lien avec Canopé. Il propose alors de nommer Mme Félix, qui est la 
nouvelle directrice de Canopé et remplaçante de Mme Maritaud (cf annexe 3). 

 
M. Pétreault soumet cette candidature au vote. 
 

Nombre 
de 

votants 

 
19 

 
Pour 

 
18 

 
Contre 

 
0 

 
Abstention 

 
0 

Ne 
participe 
pas au 

vote 

 
1 

 

La candidature de Mme Félix est adoptée à l’unanimité des membres présent·e·s et représenté·e·s. 

 

VII. Informations diverses 
 

1. Poste MCF 70/22  
 

M. Moyon annonce qu’il a été acté en grand collège le recrutement d’un MCF 70/22 pour l’Inspé de 
l’académie de Limoges afin de pourvoir les heures laissées vacantes par le poste de M. Régina. 

 
Il précise qu’il est maintenant urgent de recruter un profil d’historien qui sera en mesure de former 

majoritairement au CAPES (certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement du second degré) 
d’histoire-Géographie, au CAPLP (certificat d’aptitude au professorat de lycée professionnel) d’histoire et qui 
pourra éventuellement donner, à l’avenir, des heures en histoire dans le premier degré. 

 
Le profil 70ème section est important pour conforter l’apport d’un·e enseignant·e chercheur·e dans 

les recherches en éducation. Cela permettrait à l’Inspé de bénéficier d’un·e MCF supplémentaire en capacité 
de suivre des étudiant·e·s du 1er degré et du 2nd degré en recherche. 

 
Le profil concernant la recherche sera rédigé conjointement par le laboratoire Fred, le Criam ainsi 

que l’institut IRSHS pour garantir un profil 70ème section/ 22ème section. Le profil concernant l’enseignement 
sera écrit par le département Arts-Histoire-Géographie de l’Inspé. 

 
Le consensus se dirige vers un profil de poste en histoire de l’éducation. La/le MCF devra mettre 

son regard d’historien, la dimension du passé au service des problématiques des sciences de l’éducation. 
M. Allée précise que le profil devra être envoyé début octobre 2020 pour soumission au CT. 
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2. Point sur la réforme  
 

M. Moyon présente le rétroplanning (cf annexe 4) que les responsables de mention ont accepté de 
mettre en œuvre pour que celles-ci puissent être proposées et votées lors du conseil d’institut du 02/12/2020 
puis transmises à la DGESIP (direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion 
professionnelle). L’objectif est de lui envoyer, dans un premier temps, une proposition de maquettes 
structurées répondant au cahier des charges et non une version définitive dont la remontée est prévue en 
février. 

 
Pour rappel, les maquettes des parcours iMEEF et de la mention 4 ont été finalisées et votées. 
 
Il reste à travailler sur les maquettes des mentions 1, 2 et 3. 
 
Le groupe de travail du premier degré, composé de Mme Legros, responsable de la mention 

1er degré, Mme Lévy, M. Damiens et M. Devianne, responsables des sites de Limoges, Guéret et Tulle, va 
mettre en œuvre la réflexion déjà entamée l’an dernier avec les intervenant·e·s de toutes les disciplines et 
guider l’écriture de cette maquette, avec comme date butoir le 18/11/2020. 

 
Pour les mentions 2 et 3, les maquettes sont élaborées par Mme Auchatraire, responsable de la 

mention encadrement éducatif, M. Fatet, responsable de la mention second degré, les responsables de 
formations des parcours second degré ainsi que par Mme Zerrouki et M. Weil.  
M. Weil présente les différentes phases de travail qui devront être respectées. Il s’agit de dégager une 
structure globale et des éléments communs pour le second degré. Cette structure sera ensuite adaptée en 
fonction des spécificités de chacun des parcours. 

 
 Ces structures seront étudiées et analysées lors de la journée banalisée du 08/10/2020 pour qu’elles 

puissent ensuite être remontées au 18/11. M. Lorenzo intervient et dit regretter le fait que les journées 
banalisées soient les mêmes pour le 1er degré et le 2nd degré, ce qui oblige certain·e·s enseignant·e·s 
intervenant sur les deux degrés à faire un choix. M. Moyon répond que la direction essaiera de prendre en 
compte cette problématique pour les prochaines journées banalisées. 

 
Mme Zerrouki précise que deux formations ont déjà bouclé leur proposition et M. Weil ajoute qu’en 

ce qui concerne le tronc commun, une réflexion se fait actuellement en parallèle de ce travail. 
 
M. Weil regrette le fait qu’il existe un cadrage mais que nous n’ayons pas de vraie visibilité sur 

l’organisation des concours de recrutement des enseignant·e·s, ce que Mme Maud confirme. 
 

M. Pétreault, après avoir demandé aux membres du conseil d’institut si elles/ils avaient d’autres 
questions, clôture la séance à 15h50 et rappelle que le prochain conseil aura lieu le 14/10/2020. 

 

 

Le Directeur de l'Inspé                                                       Le Président du Conseil de l’Inspé   
     de l’académie de Limoges,                                                           de l’académie de Limoges, 

 

      
                  Marc MOYON                                                                          Gilles PÉTREAULT        
                 
  
                                                     La secrétaire de séance, 

 

   Sophie MARTIN 














































